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Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 235 000 F pour la 
période de 2009 à 2012 à l’association Pluriels 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'association Pluriels est 
ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à l'association Pluriels un montant de 235 000 F sous la forme 
d'une aide financière de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2009 à 2012 sous la rubrique 07 14 11 00 365 0 5110. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2012. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre de soutenir l'association Pluriels dans ses 
activités de consultations ethno-psychologiques pour les migrantes et les 
migrants ainsi que dans ses activités psychosociales. 
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Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
L'association Pluriels doit respecter les principes relatifs au contrôle interne 
prévus par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et financière 
et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l’emploi (DSE). 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
La création de l'association Pluriels en 1995 a permis l'ouverture à 

Genève d'un centre de consultations ethnopsychologiques pour les migrantes 
et les migrants. Répondant à des demandes de consultation spécifiquement en 
lien avec la migration, les membres de l'équipe clinique privilégient une 
vision interdisciplinaire de leur activité thérapeutique et favorisent le travail 
en réseau. 

En 2001, une antenne de Pluriels a été créée à Meyrin où un lieu de 
consultation a ouvert en 2003. 

Les personnes prises en charge proviennent de pays du monde entier et 
s'adressent notamment à Pluriels pour des problèmes d'adaptation, 
d'intégration, d'identité (liés à la migration, au métissage et/ou à l'adoption) 
ou d'insécurité due à la précarité de leur statut. De nombreuses personnes 
consultent également en tant que victimes de discriminations ou de racisme, 
ou encore de violences familiales. 

Les motifs de consultation sont principalement la dépression ainsi que les 
angoisses causées par la nécessité d'adaptation ou un retour au pays 
programmé, ou encore l'attente de papiers, les deuils non faits, la solitude et 
l'isolement. Elles peuvent également être demandées pour cause de 
dysfonctionnements (de couples ou familiaux) liés à la migration (tensions ou 
incompréhensions culturelles, entre autres). Par ailleurs, des enfants en âge 
scolaire sont également reçus à Pluriels parce qu'ils manifestent des 
difficultés d'adaptation sous forme de troubles de l'attention, du 
comportement et/ou de l'apprentissage, suite à la migration plus ou moins 
récente de leur famille. 

 
2. Fonctionnement 

L'équipe clinique est polyglotte et pluriculturelle. Formée à l'écoute et à 
l'entretien individuel et collectif, elle utilise des approches psychothérapeu-
tiques variées. 

Elle est composée de thérapeutes dont certains sont migrants et ont vécu 
les problèmes liés au processus migratoire. L'équipe offre ainsi une approche 
ethnopsychologique aux personnes venues consulter, leur permettant de 
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s'exprimer si nécessaire dans leur langue d'origine et avec leur propre schéma 
de représentations. 

L'équipe comporte 5 psychologues/psychothérapeutes dont l'un a un rôle 
de coordinateur des activités cliniques et psychosociales, et une secrétaire 
administrative, soit 6 personnes pour 2,3 postes EPT. 

Les consultations ne sont, en général, pas remboursées par les assurances, 
puisqu'il s'agit de consultations psychologiques et non psychiatriques. 
Pluriels pratique donc pour les migrants les plus démunis des tarifs quasi 
symboliques, permettant à toutes et à tous d'accéder à son centre de 
consultations. Il est demandé, par exemple, entre 5 et 30 francs, suivant les 
revenus de la personne, pour les patients avec statut N (requérants d'asile), 
F (étrangers admis provisoirement), ou sans statut légal. Ainsi, pour ces 
raisons objectives d'ordre financier, les interventions proposées par l'équipe 
clinique se situent dans le cadre des thérapies dites brèves et dépassent 
rarement une vingtaine de séances (sauf pour les cas traumatiques graves). Il 
s'agit d'interventions ciblées qui visent à amener la personne consultant à 
renouer des liens valables avec son histoire et sa réalité actuelle en vue d’un 
processus d’intégration valable (ou parfois de retour). 

 
3. Activités et prestations assurées 

a) Consultations 
La part la plus importante des consultant-e-s (54%) est adressée par des 

institutions publiques, principalement du secteur social ou de la santé : les 
services sociaux de la Ville de Genève et des communes, le service de 
protection des mineurs, les Hôpitaux universitaires de Genève et en 
particulier l’UMSCO (Unité mobile de soins communautaires) mais aussi le 
centre LAVI (aide aux victimes d'infractions) ou encore l'office cantonal de 
l’emploi (OCE). Le département de l’instruction publique (DIP) adresse 
également des consultants : ce sont des familles ou des enfants qui viennent 
sur les conseils des enseignant-e-s, assistantes et assistants sociaux, 
infirmières et infirmiers scolaires et pour les étudiants universitaires, du 
centre de conseil psychologique de l’Université de Genève (CCP). 

16% des personnes qui viennent consulter sont adressées par des 
institutions privées : les œuvres d’entraide (Caritas et Centre social 
protestant) ainsi que les diverses associations travaillant, notamment, auprès 
de migrants (Solidarité Femmes, Centre de Contact Suisses Immigrés, etc.). 

26% ont appris l'existence de Pluriels à travers le «bouche à oreille» : 
l'information est reçue de la part des proches – qui sont en première ligne 
pour recevoir les détresses, les questionnements, les remises en question et 
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qui ont la présence d’esprit de proposer des lieux d’écoute comme Pluriels – 
mais aussi des professionnels rencontrés dans un moment de crise. 

Enfin, 4% sont des personnes ayant déjà consulté Pluriels et qui 
reviennent pour une autre consultation. 

En 2007, 276 personnes ont ainsi consulté pour un suivi thérapeutique. 
Les membres de l'équipe assurent eux-mêmes les permanences 

téléphoniques. Ceci leur permet non seulement de répondre à des demandes 
de renseignements ou de prises de rendez-vous, mais également d'offrir une 
écoute professionnelle. Celle-ci peut parfois se transformer en consultation 
téléphonique suivant l'état émotionnel de l'interlocuteur ou de l’interlocutrice. 
Ces moments de permanence sont aussi l'occasion de recevoir des personnes 
du réseau pour les informer ou travailler à la préparation commune de 
projets, de familiariser les interprètes à la spécificité de nos consultations, 
d'accueillir des étudiants, fournir des informations à des journalistes, ou 
travailler à la recherche de fonds. 

Durant l'année 2007, les psychologues ont ainsi assuré 414 heures de 
permanence téléphonique et d'accueil. 

 
b) Activités psychosociales 
Pluriels, depuis sa création, a toujours associé dans ses approches les 

activités cliniques et les activités psychosociales. L'expérience montre, en 
effet, que les deux aspects sont interdépendants et intimement liés dans la vie 
des personnes reçues. Ces activités psychosociales sont également l’occasion 
de sensibiliser les acteurs des différents milieux en rapport avec la migration. 

Cette activité psychosociale s'organise sous la forme d'un travail 
interdisciplinaire et en réseau de professionnels (psychologues, psychiatres, 
enseignants, assistants sociaux, éducateurs, médecins généralistes ou 
spécialistes). Il est ainsi possible d'agir de façon constructive et préventive 
sur la santé mentale des personnes venues consulter, par rapport à leur 
situation socio-économique, juridique ou de statut, familiale, scolaire ou 
médicale. Ceci en concordance avec la planification qualitative en santé 
mentale du canton de Genève. 

Une part de l'activité psychosociale est réalisée « intra muros », auprès 
des migrants avec un entourage de professionnels (réseau de professionnels 
autour de situations spécifiques, etc.) et de proches (réunions de famille, 
visites à domicile, etc.). 

Dans leurs activités « extra muros », les membres de l'équipe clinique de 
Pluriels sont fréquemment invités à des conférences, des tables rondes, des 
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formations ou l'animation d'ateliers et faire ainsi partager leur expérience 
professionnelle. Ils assurent par ailleurs régulièrement des supervisions en 
lien avec la migration à d'autres équipes travaillant dans le domaine social ou 
éducatif. Ils sont également sollicités par les différents médias (presse et 
audiovisuel). 

 
4. Financement et inscription dans la durée 

Suite à l'entrée en vigueur de la loi 9902 sur la répartition entre l'Etat et la 
Ville de Genève des subventions versées aux organismes œuvrant dans le 
domaine de la santé et de l'action sociale, la part de 15 000 F versée 
auparavant par la Ville est reprise par le canton dès 2008. 

 
Tableau récapitulatif des produits 2007 

Subvention cantonale + Ville 235'000 F 

Subvention Commune de Meyrin 29'000 F 

Subvention OSAR 6'000 F 

Autres 24'304 F 

Total 294'304 F 

 
Le fonctionnement de Pluriels est essentiellement rendu possible grâce à 

des subventions publiques, complétées par le produit des consultations, des 
dons, ainsi que les cotisations des membres. 

Pluriels est constamment en quête de nouvelles ressources, en 
complément du financement public, de manière à pouvoir augmenter le 
temps de travail des psychologues de l'association et, partant, répondre au 
nombre croissant de demandes reçues dû à son complet ancrage au sein du 
dispositif genevois. 

Dans ce sens, l'association a par ailleurs pour volonté de renforcer à 
l'avenir ses collaborations avec les secteurs réfugiés de Caritas et de la Croix-
Rouge, dans le cadre d'une prise en charge privilégiée de personnes ayant été 
victimes de violences organisées dans leur pays d'origine. 
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4. Conclusion 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestations 
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ANNEXE 2
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ANNEXE 4
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